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Article IX

'u. MACHOWSKI (Pologne) demande que les mots "visés à l'article VrI" qui.
T il

figurent au paragraphe l de l'article VIII soient mis aux voix sépa.rément.·,

?ar 20 voix ;'l0.r.lt.~e••.8, av..e~ 3~.bsteJ.1tions, c~~te 20~Ei~;ion 'e~:~.E!'~tée.

M. P~Ç.Q~ICt\ (Tchécoslovaquie) demande que les deux paragraphes de

l'article VIII soient mis aux voix séparément.

R,ar 25 yoix .9Ent:~e 8~..a:.,:ec 2.ab~...t~ll:t.ions{ l~I!ar~.&~aJ2b:e l_de 1 ral·M.cle. V!ll
e!~..!-c!~té.

~!24Io!x c,~nj;t.e.....z.~-:2z~e~r.;ral'~~~!.lj~~~W .. es~_~ae-r!!.
Pa;!." 27 yoix. contre 7? av~c 2 abstent.ions? llensemble de l'al".J;;icle ViII

est ado:pt~.

11. GORINOVITCJI (République socialiste soviétique de Biélorussie) est

disposé à, voter pour le deuxième paragraphe de l'article VIII, mais s'il n'y El. pas

vote séparé, il devra voter contre l'ensemble de cet article.

nécessaire.

Le Royaume-Uni a pour politique de faire progresser vers l'autonomie les

territoires dont il a la charge et cette politique est confor.me aUX dispositions

de la Charte des Nations Unies. Nombre (le ces territoires jouissent dès maintenant.

d'une large autonomie. Il en résulte que le Royaume-mu. qui continue à. assumer

/ ...

Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe· 5 des amendements polonais
-~... . .

(E/COIW' .26/7).

Article VIII

M. VlORTLEY (Royaume-Uni) tient à expliq,uer pour'luoi l'article IX est
, n 1

EXAMEN DU PROJET DE CONVENTION POUR' LA RECONNAISSANCE El' L!EXECUTION DES SENTENCES
ARBITRALES ETRANGERES (E/2704/Rev,1, E/2822 et Add.l à 6; E/CmJ"F.26/2, 26/3 et
Add.1, 26/4, 26/7; E/CONF.26/L.16, L.28, L.49 et L.52) (sui~)

Artic.le VII

H. TODOROV (Bulgarie) explique que la délégation bulgare a dû voter

contre l'article VII parce que le paragraphe 1 de cet article enlève à la

Convention son caractère universel.
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la responsabilité de leurs relations avec l'étranger doit les consulter et obtenir

leur cO:'lsenterœ:~tavantd ta,dhérer en leur nom à des convel1tions internationales.

L'article ~: donaera au Ro~·e\L':':".e-Uni lC\ ~oEsibil.ité d1adoorerà la Convention pour

le COllipte (le cht'que te:.~ritoire qui 'J cc:~;cel:tira. A d6feut de Particle en question..

le RoyaUIr.e-t':ü serait o'Oli(.'6 o..'att.el.tlre pour adhérer è. le. Convention que tous les

territoires nic:,t dor4"'lé leur cor~:.e:ite;:Jent et il estmên;e probable que .. dans ces

conditions, il se verrait è..o;;s lllliti),ossibilité d'être partie à la. Convention.

Ainsi la surv<ression de la clause d f ap11licaticn territoriale, loin d'élargir le

domaine dl al)plicnticn de la Cmwe:~tion aurait<:!u pratique Ileffet oppos~. cette

clause se trouva dl ail.leurs dans \ln cel"tain :iombre d'accords iaternationaux

né cociés sous les ausl!:1ces tle 11Or,(~nnin(l,tion deo l~ations Unies 1 comn:e la Convention

de 1956 SUl' II cGcla\!'ai;e et la Convention de 195'{ sur la nationalité àe la femme

mariée.

Il. Hf.l;Q~ (Argentine) lita, pas dtobservatiotls à formuler au sujet de

l'article IX mai::>, au nom du Gouvernement arcentiu, il fait la déclaration suivante

au sujet d~ cet aI"tinle et èemande que cette e.éclaration soit rCl)roduite dans

11Acte fit'lul : "Si une aut..'e partie contractante étendeit l t application de la

Convention ù des territoirea qui rel;;;vcmt de la souyeraineté de la. Rél?ublique

arGentine, cette e:Ktension n'at'fectel'a:tt en l.'ien les droits de la Hépublique

arGentine11 "

_.:.,:;.;;.•....;.;i~;.,;r.;;;;s~~ F'AP!:ES (Guatemala) fait la déclaration suivante au nom de la

République eu~té:'181tl~Ciue :t1r.a dé16c:ation du Guatem::ila votera. en faveur de

l'article L'\ du projet de Convention, étant entendu que ce vote ne peut a.ffecter

ni diminuer leu fu'oita du Guatemala sur Belize (appelée imr,rolirenerrt "Honduras

bl'ita.rmiqu~lI) ~,i la Pulosancequi occupe cette :!.H:u-tie du territoire cuatémeltèque

d6clare, il. U;1 I:1Cl:1Cnt quelconque, que cette Convention s'étemlra audit territoire.

Cl est GOUS cette réserve expresse que la dolét-ation du Guate:na.la accepte

l'insertion de cet article J :roset'va qu 1elle fera éventuellerr:ent consigner au

moment de la SiC1!:rtu.::.'e de la Convention. tI •

lÎ* ::~\qf.l.:gy: (Union des Rôpubliquea socialistes soviétiques) déclare que

la clause colonia.le atil>ulée 0. If erticle. IX permet à cerlaino Etats de ne pas

/ • !Il'.
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(~~fltov, URS§)

appliquer la Convention à ~eurs colonies ou dépendances, ce qui va à l'encontre

des àirectives que l'Assemblée générale a données en 1950 à la Commission des

.droits de l.'homme dans se. résolution 1!.22 (V) •. La délégation soviétique votera

donc contl"'e l'article IX.

M. HERMENT (Belgique). votera en faveur de l'article IX pour les raisons
~, .

déjà eX]?osées par le représentant du Royaume-Uni. Les règles de droit qui sont en
. ' ... . . .

viguE:JUl.' en B~lgique ne s'appliquent l::la.s autoDla.tique~en:t aux territoires dt outre-mer.

Diverse~ conventions signées par la Belgique ont été ultérieurement étendues aux

territoires. d t outre-mer.

~. PfpOLI~ (Tchécoslovaquie) s'élève contre· la clause coloniale énoncée.

à. l'article IX. Cette clause vise àemp@cher un grand nombre dè· territoires de ..

bénéficier d'une convention multilatérale, comne la présente Convention, qui

devrait être appliquée au monde entier.

H. SAVT.CIlENI<D (République socialiste soviétique d'Ukraine) votera éga...

lement contre ,l'article IX. qui permet à certains Etats'. de décid.er arbitrairement

du domaine dl aplüicationde la Convention et qui reflète l'asserrissement des

colonies aux métropoles.

H. 1.1A~01!SK.I (Po~ogne')' ne saurait lui non' plu~ accepter le libellé de

l t article IX. Alors que' J.a. Convention d'evrait marquer ':ln progrès par rapport

aux traités antérieurs~ on ~rétend y insérer la clause' coloniale, disposition

désuète qui ne tient aucun compte du mouvement des populations vers l'indépendance.

La POlogne est d ' autant plus désireuse que la nouvelle ·Convention s'applique aux

territoires non autonomes qu'elle développe ses relations avec ces territoires.

H.~ GEORGIEV' (Bulgarie) SI associe aux dé légations qui se sont prononcées

contre la clause coloniale.

H. ~UD (France) est exactement du .m@rae avis ,que le représentant du·

Royaume~Uni.'

M. qO~INOVItCH (Républi~ue socialiste soviétique de Biéloruss~e) est

d'accord avec les délégations qui estiment que les dispositions de l'article IX ne

doivent pas figurèr dans la. Convention. Cet article donne a.ux puissances colonia.les
, .

le pouvoir arbitraire d'appliquer ou de ne' pas appliquer la Convention à tel ou tel

territoire •. A ente~dre le· représentant du Royaume..Uni, on croirait que les colonies

ont plus de droits que la. métropole mais s'il en était ainsi, elles auraient acquis '.

. leur ind.épendance depuis l.ongteIlIJ?s.. / • ...
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M. AGOLLI (Albanie) votera lui aussi contre l' a,rticle IX 'lui est

inacceptable parce qu'il restreint sans raison le champ d'application de la

Convention et va à l'encont.re de la résolution 422 (v) de IfAssemblée générale.

Pa).' 25 voix C:ol~tre8, avec 5 abstentions, l'al'ticle IX est ad.opté.

Article X

Le PRESIDENT a,n.'lonce que la délégation du Royaume-Uni a fait distribuer

le te~~te d'une proposition tendant à ajouter au paragraphe 2 de l'article X la
cla.use suivante :

ilIa Convention nIa force obligatoire qulau profit des Etats liés par le

Protocole signé à Genève le 24 septembre 1923 OU :par le protocole annexé à la

:pr€sente Convention". .

M. UATTEUCCI (Italie) estime que 11 article X donne de la clause fédérale

une formule qUi représente un progrès sur celle ~ui figurait dans les conventions

antérieures. En effet, en vertu du 'texte proposé, l'Etat fédérati~ s'engage à

effectuer cel:'taines déma.rches auprès de ses unités constit.uantes en émettant Un avis

favorable sur la Convention et) par consé'luent) à faciliter dans une certaine

mesure l'acceptation de cet instrument. La délégation italienne votera donc en

faveur de ltarticle x.

~CHOHSKI (Pologne) estime au contraire ~ue l'article X n'est pas

acceptable parce qul!l est contraire au principe de l'égalité des parties. Il

place les Etats fédératifs dans une situation privilégiée en leUl' donnant la.

possibilité d'échapper à certaines obligations de la Convention. La délégation

polonaise comprend les difficultés d'ordre constitutionnel qu'éprouvent les Etats

fédératifs, mais elle estime ~ue llinsertion de la clause fédérale n'est paS la

solution appropriée. L'expérience montre ~ue l'Etat fédératif peut fort bien

aplanir les divergences d'opinion 'lui peuvent exister entre ses unités consti

tuantes a.u sujet dlune conventicn internationale.

N. URfI..BE (Japon) propose, afin d'éviter toute équivoque, de préciser le

paragraphe 2 de l'article X en ajO"l.'I.tant après les mots ltun Etat contractant" les

mots "au sens du paragraphe l du pl:'ésent article Il •

N. RENGUF (Australie) désire très vivement que l'article X soit maintenu.

L'Australie est un Etat fédératif et llarbitrage y relève exclusivement de la

compétence des Etats 'lui com~posent le Commonwealth. Cêrtes, la délégation 1..•
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.M. ROGNLIEN :(Norvège) ne' '10'1t pas pourquqi lla.rticle X, en son· . , , ,

paragraphe 2, comporte~ait ürle' clause spéciale dé 'réé'iprocité;' aiorsqu',une: ,telle

clause ne figure pas dans' les autres articles' de la Conv~ntion. Il rappelle qÛÈl
SSt délégation a présenté un amendement -(EjCOiiF".26jt.28) tendàntè. supprimer'le'

paragraphe. 2 de,l'article X ~t àen reprendre 'la teneur dans un articlesêparé~

caui s'appliquerait à toutes,les ;d1sposit:i.ons 'de 'la Convention.

, M. GEORGIEV(Bulgarié) s'ia~6~Cie a~c obj~ctions ,formulées' p~; l~s '

représentants de la Pologne et de la TchddoSlov~~Ui'e à l'encontre ~e la cl~~~'
dite fédérale.,' D'autrel?art, il, estime;-comme :Le r'epresehtè,nt' de la Norvège,' que

le.l?aragraphe 2 de-l'article X dev'raitêtre'trans'formé en:un: articlé àéJ?~ré, dont
o •

il resterait à mettre au point la rédaction définitive •.
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australienne a déjà indiqué ciÜe dlUne manière générale ,'le projet d.u 'C,oniité spécie.;L

(Annexe du document' E/27d+ /Rev.'l) étaii 'acceptable p'our' ies ~tà.ts.'austraJ.:iens,·., ,"
. ...1 .

mais 'ceprojèt a été considérablement modi~ié et il est impossible de prédire

quelles s~ront les réactions des Etat~ australiens. M. Rèrio'Uf' indique à .tiii-e ..

d'exemple que le mot "vague" qui figurait à l'alinéa f) de l'article IV et qui"a

été supprimé, était considéré comme essentïel par l'un'des Etatsa'Ustraliens.

Sans l~ cJ,a:u,se fédérale, ',l'Australie ne pourrait, èn mettant les choses au mieux,

que ratifier la Convention avec un grand retard et il se pourrait m@më qu'elle:
~ .

fat alors dans l'impossibilité d'y devenir partie.

Le reJ?;résentan~ de l'Australie partage l'opinion du repr'ésentant'delllt~liè

suivant laquelle l'article X représente un progrès par rapport aux convent1oqs

antéri~ures. Les disp,OSiti9ns de cet arrtic,le sorit, :équitables puisSlul elle~

. c9ns~c,rent"au paragrap~e 2, le pri~cipe de la réciprocité.
, , \

. .
M~ .PSC OLKA , (Tchécoslo,;aquie) 'pense, comme le représentant ·.de,.iaPoiogn.e,·'

.• que -l'adoption de l'artiCle X créerait une sïtuation d" inégalité; dans '~ in~sure

où les Etats unitaires accepteraient une obligation absolue; ~iors q~~ les Etats

fédéra'tifs ne seraient liés que, abus certaines condi-hionS- .. Il rappelle que la,

Commission des droits de l'homme a rejeté la clause fédérale, lors de l'élabo~

ratiqn des projets de l?actes internationaux relatifs~aux.droits dé 1 'homme.' ,~. '" "', .'. . ; " '. ' .
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M. IlEffi.1ENT (Belgique) d~clare <lu' il votera. pour l'amendement norvégien.

Il rappelle q~e diverses conventions récentes contie~n~nt un article analogue à .

ceiui dont l'insertion est proposée par la Norvège.

~OI-IN (Israël) p~nse que le llaragrap~e 2 de ;L'article X, dans Sa

rédaction actuelle, peut @tre interprété cpmme s'appliguant à toutes les di~po

sitions 'de la Convention et pas seulement à l'article X. Si la Confé'rence faisait

sienne cette interprétation, il vaudrait miem" par~souci de clarté, adopter'un

article séparé, comme le propose le représentant de la Norvège. Llamendernent

présenté par le ROyaume-Uni va encore plus ~oin, puisqu'il élargit la portée du

paragraphe 2 au point d'y inclure aussi le Protocole additionnel. Or,dè toute

évidence, si la Conférence décide d'adopter un protocole séparé, cela implique ~ue

les Etats parties à la Conven~ion auront la faculté d'adhér~r ou de ne pas adhérer

aU Protocole et, inversement, que les Etats parties au Protocole aUJ::'ont'la. facuité

d1adhérer ou de ne pas adhérer à la Convention. L'amendement britannique 'ne tient

aUcun compte de cette situation;' il considère tous les Etats contractants comine

étant liés à la fois parla Convention et le Protocole; s'il était adopté, il nly

aurait plus aucune raison de prévoir detU~ instruments distincts.

En ce qui conce::;'ne 11 amendement norvégj,en, M. Cohn souligne que l'idée du

Comité spécial é~ait que les Etats parties à la Convention ne puissent se prévaLoir

des réserves formulées par d'autres Etats. Ceci n1est pas conforme à la pratique

courante, mais, dans le cas de llarbitrage, il Y,a cie bonnes raisons'de s'écarter

des règles coutumières. En effet, si un Etat quelconque fait des réserves en

raison des particularités de son droit interne (par exemple parce qu'il considère

comme nationales certaines sentences rendues à l'étranger) il est bien évident 'que

cela n'oblige nullement un autre Etat à faire siennes Ces particularités. C'est

donc à juste titre que le Comité spécial s'est refusé à bâtir le projet de

convention sur l'idée de réciprocité, du moins en ce qui concerne les réserves

qu'il est possible de formuler. La délégation israélienne considère, que la

réciprocité ne devrait porter que sur la clause fédérale; en conséguence, elle

votera correre les a~endemepts britannique et norvégien.

Enfin, N. Cohn note que le texte élaboré par le Groupe de travail No l

(E!CONF.26jL.49) stipule) à l'alinéa b) de son pa:l,~agra.:phe 3, que lorsqu'un Etat

déclare qu'il n'appliquera pas la Convention a~~ sentences qu'il considère comme

nationales, il doit cornmuniSluer en m@me temps au Secrétaire général de l'ONU les

/ ....
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rens'~igi:lements voulus c6ncernant"le,seni CJ.'l.l'a,' Q.a.ns s~ndroit·~tionai}<t'e;qJres8ion

lIsentences,arbitrales nationales ll
• L'alinéac) du.:p~!agraphelde:L'~r,ticie x""

prévoit de son c6té que les Etats~édératifs'.devr6nt" ~ur demand~., comml.U1ièi.u~r un '"
exposé de la législa~ionet des pratiques en vigueur dans la Fédérati:on"et ses

unit~s' ~OIis~ituante~ en ~e"q~ Gon.cerne teile ou' te:lle disposition del~.:Convention.
C~·s êl-eux fo~mU1es réponde~t à des' p~é~ccupations ~irni1aiJ,'es j et il serait préférable

.d·;en:'faire un articleun1q1.le qu'on pourrait"pl~c~r à la :f'i~ de la convention>': ,"

MoIW'ORTLEY (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlao,de' du J:Jord)appuiê'

les observations du ~eprésentant de l'Australie, touchant la nécessité d~ la êla~e

fédéral,e. Au sujet du J)aragraphe 2, et compte tenu des interventions des

:J;'epr~sentants du Japon, de la Norvège et d' Israël, il serait' sans doute préféra,1;llè

d'étu9:ier toutes les réserves ensemble. La'Conférence'pourrÇl.it donc interr'olllPre

la discussion sur l'article·X et passer à. l'e~camen du rapport du Groupe de,

travail No 1 (E!COr-J1'.26/L.49).

<M.· M~OLES (Philippines) ne \Toit pas l' utilité d'une "telle falJon .de ,

procéder:

M. COlIN (lsra~!l) appuie la proposition du repr~sentant du Royaume~Upi)

en 'suggé~ant <toutefois que ie para.graphe ide ~'article X 'S,?it .nÜ~a~ voix

immé:diat~m~nt) .et qu'on examine ensUite les ,é1-rticles. XI à xv dupro,jet de

Conven.tion avant, de se prononcer d labord. sur les réserves, puis sur le. paragraphe 2

de l'article,X.
.1.,' •

" <l,1~RENOUF (Australie) pense que certains Etats préféreraient Savoir à

quoi s'en tenir au SUjet,:du~ain.tiehou de là suppression du. Paragraphe 2 avant de

6eprononce~ sur le l?rin~i~e, de la clause fédéirale. ,

M. LIMA (Salvado:r) indlque 'que 8<':1, dél~gation n'a. :pas dl objection de
, • " . . ! . _. . • .' j,:' " ,. t ; " .

principe c0t:Ltre la clause, ~éd~rale,; qui nef~:Lt que'tènir compte de la structure

interne de certa;tn:sEtats~ 'cepe;tdant; une 9,Ue.st:Lon sepo~e à propos de l,'alinéa b)

du pËl.rag:raphe 1 de llartic1éen'discus~ièn •. Si' un des ~ta.tsconst:ituantB d'~e
'" . "'''' . .

, .•..-.,. ..
,:·~~>,r:;)rj &;'>:;0'\.,

1·· ..

, ~ ,"

, .... :,'" ," .... ,

" '. ',. ',; ; ~ ;' ,. .
,., '1

.>

.~ .'

< ..

l'"





E/CONF.26/SR.20
Français
Page 10

M. WORTLEY (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) se rallie

à ~ropinion exprimée par le représentant de Ceylan et suggère que l'ar~icle X soit

mis aUX voL:.

M. AGOLLI (Albanie) indique qulil votera contre lladoption de ~Iarticle X1

pour les raisons qui ont été exposées par diverses délégations.

Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 1 de l'article X étant entendu

que le Comité de rédaction pourra s'inspirer de la suggestion du représentant

dtIsraël concernant l'alinéa c).

Par 29 voix contre 8 avec 2 abstentions, le paragraphe l de l'article X est

adopté.

Répondant à une question de ~MAL.9~ (Philippines), M. POINTET (Suisse)

indique que, dans la Confédération suisse, les questions de procédure relèvent de

la compétence des cantons. Néanmoins, le'Gouvernement fédéral peut prendre toua

les engagements qu'il juge nécessaires sur le plan international; il incombe

ensuite aux cantons d'adapter leur· législation aux dispositions des instruments

internationaux aux~uels la Suisse est partie.

M. WORTLEY (Royaume-uni) estime que le paragJ.~aphe 2 de l'article X

devrait être précisé. Mais, ~uelle que soit la décision qu'elle prendra sur ce

point, la Conférence ne devra pas manQ.uer de discuter à fond la question générale

de la réciprocité.

M. MALOLES (Philippines) pense g,ue si le problème de la réciprocité est

repris ultérieurement, 11 n' y aurait pas d'inconvénient à ce que le champ d 1appli

cation du paragraphe 2 soit limité aux Etats fédératifs ou non unitaires.

Le PRESIDENT propose aux représentants du Japon et de Ceylan de fusionner

les amend.ements qu'ils ont présentés oralement.

M. URABE (Japon) et Sir Claude COREA (Ceylan) acceptent la proposition
du Président.

Le flillSIDE1"T invite le. Conférence à se prononcer sur l'amendement commun

de Ceylan et du Japon qui tend à restreindre l'application du paragraphe 2 de

l t article X eux Etats contractants mentionnés eu paragraphe l, étant entendu que le

Comité de rédaction mettra au point une formule d.éfinitive.. . .

/ ....

en a

pme

cons

qu'j

juri

du ~

difj

:pré,

con'i

uni'

ain

ado

l'a
à J

Pl,l:i

vo'

la

ra
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Pal" 31 voix contre zéro, aVec 5 abstentions, lfamendement de Ceylan et dU

Japon au paragraphe 2 de llarticle X est adopté.

101. ROGNLIEN (Norvège) propose de compléter le paragi:aphe 2 de 11 article X

en ajouta.nt après les mots: "Etat contractant H
, à la première ligne, le membre de

phrase suivant, 'placé entre :pàrenthèses : fi (ou un Etat, province ou canton

constituant) 1/ •

Sir Claude COREA (Ceylan), appuyé par M. URABE (Japon), fait observer

qulil serait inopportun de mentionner dans une convention multilatérale des entités

juridiques qui nI ont pas à assumer de responsabilités sur le plan international.

M. RANOS (Argentine) partage 1 10pinion des représentants de Ceylan et

du Japon. Il rappelle en outre que l'article X vise simplement à tenir compte des

difficultés constitutionnelles rencontrées par certains Etats. Les obligations

prévues par la Convention n'en incombent pas moins exclusivement aux Etats

contractants eux-mêmes. Il n1y a donc pas lieu de mentionner spécialemen1:i les

unités constituantes.

M. ROGNLIEN (Norvège) retire son amendement.

Par 33 voix contre zéro, avec 11- abstentions, le paraQ.:aphe 2 de ~larticle X

ainsi modifié est adopté.

Par 30 voix contre 8, avec une abstention, l' article X ainsi modifié, est

adopté dans son ensemble.

M. RCGl~lEN (Norvège) sIest abstenu dans le vote sur ltensemble de

1 r article X parce que les mots "Etats, provinces ou cantons" ont été maintenus

à 11 alinéa b) du paragraphe 1. Il est souhaitable que le Comité de rédaction

puisse harmoniser les diverses parties du texte.

M. GEORGIEV (Bulgarie) sIest prononcé contre le paragraphe lj slil a

voté pour le paragraphe 2, crest parce que ce paragraphe résout la question de

la réciprocité dans ce domaine. Il a voté contre llensemble de l'article X.

M. PSCOLKA (Tchécoslovaquie) a voté en faveur du paragraphe 2 pour la

raison indiquée par le représentant de la Bulgarie.

/. t ..

!(
li,
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Article XI.

\· ... ··'i _

'. M. MATTEUCCI (Italie) rappelle qu 1une convention ne peut être dite mult1

latéra:l~::'qbe ·si· trois -Etats. au. moins l'Y, ~op.t parties .• - Il faudrait doucs4bordonner

l'entrée en vigueur de la conventi~nau &€pôt de trois ins~rUmefit~ d~ ra~ific~tion
o\i' dJàdh~I3':Lon" au minimum.. . '. . " . '. ' .", .'

M: ÏIERMENT (:Belgique) estinie que le chiffre ,de tr~'is est ~trop faib~e et

préférerait',' qu~ soient eXigées' six r,at;i.ficatioIl;s ou adhésio~~;~ " .'

ait

dat

Con
pro

très grande importance à ià
f ;" '. • '.

l'e~trée e~ vigueur. Puisque .

de,vie~dr~:' m~l:cii~t~;'~leJ même.

, M. GEORGIEV (Bulgarie) n'attache pas une

quest1.o~'a.u nombre dcis ratifications néc~ssaires,à
.'. . '

la çonyention èst ouverte à de nombreux Etats, elle

si elle ne l'est pas dès le début.

et

On

rec
of ~ •

. M. URABEi(.Jà:pon) 'doute qu 1il soit trè,s utile de conserver les mots
, . ----:---- . . . .

"ou cll a.dh.~sionH à la fin du paragraphe l, .eu égard aux observ~tiorisp~éseIl,tée~ à .

.ce sujet,:P?1"le Gouvernement 'du Royaume-Uni (E/2822/.A.dd.4, par. 12). ~ " ;'; Su:l

." ,M, WQRTLEY (Royaume~Uni) pense que la formule pourrait être légereme~t
.' '. . '.

développée. Le Comité de rédaction pourrait peut-être s'en ~harge~.
" ..

,M. BEASAROVIC (Yougoslavie) fait observer que 1~ COlilité nIa pas p.r~cisé

d.ans· son ,;pr9jet à quelles sèntences arbitrales :étrangères .la Convention devrait

s t ~PPli'~uer :6 t àppliquera-t-eUe 'aUX seules sentences,: qu:L sont 'devenuesexécutoirEfl

apr~6 l'entrée e~ vigueur ou s'appliquera-t-elle aussi aux s~ntences devenues
\'.. .

ex.écùtoir'~s âvant'l' Il est souhaitable que la, Convention n~ s'applique que d,ans 'le

premier cas, cela ne pouvant qu'encourager l'adh~sion'd'unplus grand nombre

d'Etats. La' délégation yougoslave est disposée à faire' une propositiorien 'ce 'sens •

et

adc

Su

pa

Cc

re

rË

. :".'

.'.'
, . ,

'! .,' M. , RERMEXIl"T . (Belgique) estime lui .a~ssi ql,Je ce poibt mérite d'être

-précisé, cormne il l' lest d' aïlleurs Çians les, conventions analogues.

M. RENOUF (Australie) souligne ;L' im:tJort~n?e d~l problème soulevt3 pàr 1.e

rep17ésentant de la Yougosl~vi.~;. ':

Le PRBSIDENTpropose ~ l~ C.onférence 'de'surseoir ~ statuer sur

'ltart1èlèXl, eh attendant la. distribution du teite de la délégation yougosJ.!lye.
" ~ 1· .,.' • . • '.

,::," Il. en est a.insi décidé.

Article XII r:

. / ... -.

Le PRESID~ rappelle que la Conférence est' sai-sie ,sur ce point dt un

..aménd~ment précenté :par le Pakistan (E/CONF.26/L.16, par. 6).

t:

é'
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M. POl]~ET (Suisse) constate que la Convention ne prévoit aucune dispo

siM.on quant à la suite qui sera donnée aux procédures d 1exécution en cours à la

date à laquelle la dé~oncietion prendra eff~t. Il faudrait donc préciser que la

Convention sera encore ap~licoble uux sentences arbitrales pour lesquelles la

procédure d'exécution aura été ouverte é.vant que la dénonciation devienne effective.

Le ~R3~ID3I~ fait observer que la proposition du représentant de la Suisse

et llamendcmeut pakistanais corres:pondent à deux manières d'exprimer la même idée.

on pourrait donc ne procéder quI à un seul vote sur les deux.

H. LI~,t; (Salvador) sugc;ère qu 1il soit fait mention de la procédure de

reconnaissance et p3S seulen:ent de la procédure é!.'exécution.

t·i. POnITET (Suisse) accepte la suggestion du représentant du Salvador.

Par 33 voix contre :z.él~O, avec l~ abster.tio113, llamendement proposé :par la

Suisse et le Paltistan aU paragraphe 1 de Il 8J.·ticle J~II est adopté.

H. PS.99I.KA. (Tchécoslovaquie) demande un vote séparé sur le paragraphe l

et le pars2;raphe 2 de 11 article XII.

Par 57 voix contre zéro, le paragraphe l de 1 l article XII ainsi modifié est

adopté.

Par 31 voix contre 7, avec une abstention, le pars{;l:'aphe 2 de l'article XII

est adopté.

H. URAB!~ (Japon) srest abstenu dans le vote sur llamendement de la

Suisse et du Pakistan.

N. R0)JNLIEN (Norvège) 'Voudrai"t qulil soit entendu que la procédure de

reconnaissance ou dlexécution dont il est question dans llamendement suisse et

pakistanais est la procédure qui aura été entanlée dans le pays ayant dénoncé la

Convention, avant llentrée en vigueur de cette dénonciation. Le Comité de

rédaction pourrait tenir compte de cette interprétation dans le texte définitif

qulil ?résente~a à la Conférence.

111. RA110S (Argentine) pense que ltinterp:t·étation proposée par la Norvège

riSQue dl entrainer une certaine confusion. En réalité, il appartient plutôt aux

tribunaux du pays o~ l'exécution eut demandée de dire si la procédure doit avoir

été entamée dans le poys dénonçant la Convention ou dans tout autre pays.

/...
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M. GEORGIEV"(Bulgariè) fait siennes les observationf? du représentant de

ItArgentine. Si l'interprétation de la Norvège était exacte, 11 exécution pourrait.

être demandée dans un pays,donné, même si le reCluérant était un ressortissant dtun

pays ayant dénoncé la Convention. Ce serait aller à llerlcontre du principe de la .

réciprocité.

M. POTNTET (SUisse) estime 'lut en adÇ>;ptan~ 11 interprétation norvégienne,

on limiterait par trop la portée de l'amendement de la Suisse et du Pakistan•. Ctest

au juge du lieu d1exé"Jutionqu 1il doit appartenir de .se prononcer.'

M. ·'ROG~TIJIEN (Norvège) souligne Clue sa proposition a .pour but ~e permettre

aux Etats de savoir exactement à quoi ~ils s'engagent•

. Le PRE8IDElIl"T dit que le Comité de rédaction décidera s,IiI y a lieu ou

non de .faire· état d~ l r interprétation p.orvégienlle dans le texte de l'article XII.

Par 28 ~oix contre zéro l '8vec 8 abstentions z l'ensenfule de l'article Y~I

. ainsi modifié est ad0pté dans son.ensemble.

La séance est levée à 13 h. 10.

CO
E./.7i"~

, ;\:.;....,.,
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